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Réunion du Conseil Municipal

du mercredi 29 octobre 2008  

COMPTE RENDU

Présents :
MM. COSTEUX, RIGNAULT, MOREAU et Mme MOREAU


Mmes DELALANDE, LELARGE


MM. BOURSIER, BROSSARD, DE BEAUCHESNE, DOMERGUE et GAY

Secrétaire de séance : M. RIGNAULT

Ordre du jour :

· Communauté de communes du Romorantinais :

* fusion des 2 EPCI : adoption de l’arrêté préfectoral délimitant le périmètre du nouvel EPCI

* création du nouvel EPCI issu de la fusion de la communauté de communes du Romorantinais et de la communauté de communes de Saint-Julien-sur-Cher / La Chapelle Montmartin / Saint-Loup-sur-Cher et adoption des statuts

· Achat d’un souffleur à feuilles mortes

· Décisions modificatives budgétaires

· Accord du versement de la subvention des amendes de police 2007

· Vote des tarifs 2009

· Redevance 2008 pour le contrôle de l’installation et de la réalisation de l’assainissement non collectif effectué par le Conseil Général

· Convention pour prêt de salle à une association communale

· Demande de pose de barrière sur un chemin communal

· Proposition de dénommer la garderie périscolaire

· Compte-rendu des délégués de syndicats et de commissions

· Questions diverses.

Date de convocation : 23 octobre 2008  

Début de séance : 18h 30
Fin de séance : 20h 50

---===§===---

1 – Lecture du dernier compte-rendu du 10 septembre 2008

M. Costeux fait lecture en séance du dernier compte-rendu. 

M. Rignault demande que soient examinées au plus vite les actions qui conduiront pour l’année 2009 aux économies envisagées sur le combustible et le carburant.

M. Costeux précise que la mise en place de robinets thermostatiques sur les radiateurs, effectuée dernièrement, va dans le bon sens (il manque quelques robinets).

Les autres actions restent à définir, les premières propositions seront faites lors du prochain conseil.

M. Rignault rappelle que la redevance forfaitaire de 40 m3 par personne s’applique aux habitations reliées au tout à l’égout mais non raccordées au réseau d’eau potable qui, sans cette disposition, échapperaient à la redevance d’assainissement.

 Ces précisions étant apportées, le compte-rendu est donc adopté à l’unanimité par               11 voix/11.

2 –  Communauté de communes du Romorantinais 
2-1 - 
Fusion des 2 EPCI (Etablissement Public de Coopération Intercommunale) : adoption de l’arrêté préfectoral délimitant le périmètre du nouvel EPCI
Par délibération des 28 et 29 juillet 2008, le conseil communautaire de la communauté du Romorantinais et celui de Saint-Julien, La Chapelle Montmartin et Saint-Loup ont décidé de fusionner et ont demandé au Préfet de fixer le périmètre de la future communauté qui comprendrait ainsi 8 + 3 = 11 communes. Le conseil municipal de chaque commune doit approuver la fusion des 2 EPCI et le périmètre fixé.

Après délibération, le conseil municipal adopte ces 2 résolutions à l’unanimité par            11 voix/11.

2-2 - 
Création du nouvel EPCI issu de la fusion de la communauté de communes du Romorantinais et de la communauté de communes de Saint-Julien-sur-Cher / La Chapelle Montmartin / Saint-Loup-sur-Cher et adoption des statuts
M. Costeux rappelle que chaque conseil municipal concerné par le nouvel EPCI a 3 mois, à compter de la date de l’arrêté du Préfet du 1er septembre 2008, pour se prononcer sur ce projet. Dans ce délai, il faut définir la représentativité du nouvel EPCI, approuver la fusion, désigner les délégués et adopter les statuts.

Concernant la représentativité, le projet fixe 30 titulaires et 30 suppléants dont 1 titulaire et 1 suppléant pour Villeherviers. L’élection du titulaire et du suppléant doit se faire par scrutin secret. Sont donc proposées aux voix du conseil municipal les candidatures suivantes : délégué titulaire : M. Costeux Patrice, délégué suppléant : M. Gay Frédéric (reconduction des délégués déjà en place).

Ont été élus au 1er tour M. Costeux Patrice en tant que titulaire par 11 voix/11 et M. Gay Frédéric en tant que suppléant par 11 voix/11.

Ensuite, après délibération, la fusion des 2 EPCI et les nouveaux statuts sont approuvés à l’unanimité par 11 voix / 11. En conséquence de quoi il est demandé à Monsieur le Préfet de prendre l’arrêté prononçant la fusion. 

3 – Achat d’un souffleur
M. Costeux rappelle et justifie le besoin d’un souffleur pour le service technique. Ce besoin existe depuis longtemps et a fait l’objet de plusieurs demandes de la part des agents concernés. Pour ce faire, il est proposé de vendre l’ancien girobroyeur acheté en 1995 au prix 12 863 F (soit un montant actualisé en euros d’aujourd’hui de 2363 €) qui n’est plus utilisé depuis l’achat de la faucheuse d’accotements.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide par 10 voix/11 et 1 abstention de vendre le girobroyeur au prix de 849 € selon les modalités suivantes : affichage de l’offre de vente et demandes d’achat écrites adressées à la mairie. 

M. Costeux propose d’acheter, pour le même montant, un souffleur à dos de marque STIHL, référence BR 600, tarifé 975 € et vendu actuellement en promotion à 849 €. 

Cette proposition reçoit l’accord du conseil municipal par 10 voix / 11 et 1 abstention.

4 –  Décisions modificatives budgétaires

Considérant qu’il y a lieu d’inscrire au budget primitif 2008 un crédit complémentaire pour le règlement de l’armoire de l’école et l’achat du souffleur, le conseil décide à l’unanimité par  11 voix / 11 de modifier les crédits comme suit :

21578 - autre matériel et outillage de voirie
+ 849 €

2112 - terrain de voirie
- 849 €

2184 - mobilier
+  365 €

2158 - autres installations matériels et outillages
- 365 €

5 –  Accord du versement de la subvention des amendes de police 2007

M. Costeux rappelle que le Conseil Général nous a alloué une subvention de 3401,80 € au titre de la répartition du produit des amendes de police. Afin d’obtenir le versement de cette subvention, le conseil municipal doit l’accepter et s’engager à réaliser les travaux. Les travaux en question concernent la signalisation renforcée dans Bois-Fuseau et sont terminés depuis janvier 2008.

Après en avoir délibéré le conseil municipal accepte le versement de cette subvention par  11 voix/11.
6 – Vote des tarifs 2009
M. Costeux propose de reconduire les mêmes tarifs que ceux votés en 2008 à l’exception des charges de chauffage du logement situé au-dessus de la mairie et raccordé sur la chaudière de la mairie. Celles-ci sont réactualisées annuellement en fonction du prix du fuel, soit pour 2009, 112,94 € par mois.

Par ailleurs, M. Rignault rappelle que les redevances Assainissement et Ordures ménagères peuvent être maintenues à 1,65 €/m3 et 100 €/foyer car les budgets annexes correspondant disposent d’une marge de manœuvre suffisante.

Voir tarifs en annexe.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve ces nouveaux tarifs par                11 voix/11.

7 – Redevance 2008 pour le contrôle de l’installation et de la réalisation de l’assainissement non collectif effectué par le Conseil Général
M. Costeux rappelle que ces contrôles obligatoires sont délégués au Conseil Général avec lequel nous avons passé une convention. Conformément à l’article 4 de cette convention, le Conseil Général a établi les nouveaux tarifs pour 2008 comme suit :

- contrôle de la conception : 56 € HT

- contrôle de la réalisation :  56 € HT

- taux de TVA : 5,5 %

Pour information, les montants HT sont identiques à ceux de 2007 et le taux de TVA est réduit de 19,6 % à 5,5 %.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve ces nouveaux tarifs par 11 voix/11.

8 – Convention pour prêt de salle à une association communale
M. Costeux propose de mettre à disposition du Comité des fêtes la salle laissée libre par le club de football et d’en fixer les règles d’utilisation par une convention. De même, une convention sera à établir pour le local mis à disposition pour l’Amicale des écoles.

Le conseil municipal donne son accord de principe pour établir ces conventions par       11 voix / 11. Les projets seront présentés au prochain conseil

9 – Demande de pose de barrière sur un chemin communal
M. Costeux fait lecture d’un courrier d’une administrée qui demande de barrer l’accès aux véhicules à l’entrée du chemin communal menant à l’ancien site d’Aliotis.

Après discussion, comme ce chemin dessert plusieurs propriétés et doit pouvoir être emprunté par le facteur et les services de secours, il est décidé de ne pas donner une suite favorable à cette demande, le résultat du vote se traduisant par 8 votes opposés à la fermeture et 3 abstentions.

10 – Proposition de dénommer la garderie périscolaire
M. Costeux fait lecture d’un courrier d’une employée municipale qui a travaillé plusieurs années dans la garderie et qui demande que celle-ci porte un nom pour lequel elle fait une proposition : « La garderie des petits cœurs ».

Le conseil municipal accepte le principe de donner un nom à la garderie mais demande d’autres propositions.

11 - Compte-rendu des délégués de syndicats et de commissions
11-1 - Communauté de communes
M. Costeux fait le compte rendu succinct de la dernière séance et insiste en particulier sur les décisions prises pour aider les entreprises du secteur à partir du « Fonds Matra ». Le détail des décisions prises est disponible en mairie.

11-2 - Syndicat mixte du Pays de Grande Sologne
M. Costeux rappelle le dispositif « Leader » qui propose différentes aides y compris aux particuliers dans le domaine de l’agriculture, de la chasse, etc.

Par ailleurs, il donne quelques informations sur le programme « Natura 2000 » visant à protéger l’environnement.

Pour toutes informations complémentaires, s’adresser à la mairie.

11-3 - Conseil d’école
M. Costeux fait un résumé du dernier conseil d’école en parlant, entre autres, de l’élection des « Parents d’élèves » (pas de parents élus de Villeherviers ni de Loreux).

L’effectif du RPI comporte 126 élèves dont 72 pour Millançay et 54 pour Villeherviers.

Il a ensuite abordé les projets d’école et le soutien scolaire effectué entre 13h00 et 13h20 qui commence à porter ses fruits.

12 - Questions diverses

12-1 - Assainissement collectif
Le poste de relèvement des écoles est tombé en panne. Le prix du remplacement de la pompe s’élève à 1087,64 € TTC.

M. Rignault demande que notre prestataire soit mis en concurrence ponctuellement, comme le contrat le permet, pour vérifier que ce dernier n’abuse pas de la situation. Pour l’exemple il est décidé de faire établir des devis comparatifs pour le remplacement de cette pompe en vue de comparer les prix.

12-2 - Passage piétons
La demande d’un passage piétons au droit du commerce du bourg a été transmise à la DDEA pour instruction. Nous attendons la réponse.

12-3 - Cérémonie du 11 Novembre
Les dispositions habituelles seront mises en place et le vin d’honneur sera servi à la salle des associations.

12-4 - Enfouissement des réseaux dans Bois-Fuseau
M. Moreau rend compte du devis effectué par le SIDELC (Syndicat Intercommunal de Distribution d’Electricité du Loir-et-Cher). Le montant total des travaux est de 303 899 € dont 190 355 € seraient à la charge de la commune. Ce devis a été demandé uniquement pour information sachant que le budget de la commune ne peut englober cette dépense en même temps que celle de la restauration de l’église.

12-5 - Conventions de perception de la redevance d’assainissement et de prestation de service pour le suivi de l’assainissement
M. Costeux signale que les conventions en place arrivent à leur terme et qu’il faut faire une consultation en vue de leur renouvellement.

Affaire à suivre.

12-6 - Devis de restauration du tableau et cadre de la « Déploration du Christ » dans l’église
Le devis reçu s’élève à 2 152 € TTC pour le tableau et 538 € TTC pour le cadre.

Il est nécessaire, vu les montants, d’avoir d’autres devis avant de prendre une décision.

12-7 - Divers
Une maquette du Villeherviersois a été approuvée en séance.

La distribution va s’effectuer  dans la foulée.

Un document sur le suivi budgétaire a été distribué pour analyse.

Un collectif citoyen de Romorantin est en cours de constitution pour préserver et améliorer les services de santé sur Romorantin : il est fait appel aux bonnes volontés. (informations à prendre en mairie).

-==§==- 

 Fin de séance.

-------

Prochain Conseil le mercredi 10 décembre 2008 à 18 heures 30.
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